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(_Journée_d’étude_de_Droit_social_européen_)

(_25_mai_2022___9h00-17h00_)

En présEntiEl
Et En distanciEl

Droits sociaux et 
harmonisation sociale en 
Europe : quelles avancées ?

organisé par le partenaires 

http://europa.unistra.fr
https://sondagesv3.unistra.fr/index.php/797881?lang=fr


8h45 Accueil des participants

9h Allocutions d’ouverture
Jeanne-Marie Tuffery-Andrieu, doyen de la Faculté de droit, Université de 
Strasbourg 
Fabienne Tournadre, Directrice de l’Institut du travail
Mélanie Schmitt, directrice adjointe de l’UMR 7354 DRES

9h15 Présentation de la journée
Nicolas Moizard et Mélanie Schmitt, professeurs à l’Université de Strasbourg,
UMR 7354 DRES et responsables scientifiques de la journée d’étude

9h30-12h15 : SESSION 1. LA PROTECTION DES DROITS SOCIAUX PAR LE CONSEIL
DE L’EUROPE
Introduction par la présidente de la session : Éliane Chemla, vice-présidente du 
Comité européen des droits sociaux

1. Le mécanisme des réclamations collectives : jurisprudence et mobilisation
Petros Stangos, professeur à l’Université Aristote de Thessalonique, USIAS Fellow 
à l’UMR 7354 DRES, vice-président honoraire du Comité européen des droits 
sociaux : L’apport du système des réclamations collectives à la fabrication de 
la jurisprudence sociale européenne

Mathilde Frapard, Docteure en droit, secrétaire confédérale CFDT :
La mobilisation syndicale des procédures de réclamations collectives 
européennes et internationales

10h45–11h Pause-café

2. Alertes, liberté d’expression et droits sociaux
Jean-Bernard Marie, président du comité d’action pour les droits sociaux, au sein 
de la Conférence des OING du Conseil de l’Europe : Le « Social Rights Tracker », 
un nouveau mécanisme d’alerte précoce des violations des droits sociaux en 
Europe

Mélanie Schmitt, Professeure à l’Université de Strasbourg : La liberté d’expression 
des travailleurs dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme 

12h15 Déjeuner 

14h-17h : SESSION 2. L’HARMONISATION SOCIALE PAR L’UNION EUROPEENNE
Introduction par la présidente de la session : Etienne Pataut, Professeur à l’Université 
Paris 1 Sorbonne

3. Vers une protection européenne des travailleurs des plateformes
Emmanuelle Mazuyer, directrice de recherche au CNRS, Université de Lyon 2 :
Le statut des travailleurs des plateformes : de l’indépendance au salariat ?

Lou Thomas, post-doctorant ITI MAKErS à l’Université de Strasbourg : Dialogue 
social et plateformes

Emilie Durlach et Lucie Morpurgo, secrétaires confédérales à la CFDT : Le point 
de vue de la CFDT

15h30-15h45 Pause-café

4. Les enjeux économiques et juridiques des salaires minimum adéquats en Europe
Francesco de Palma, maître de conférences à l’Université de Strasbourg : Les 
enjeux économiques – pourquoi faut-il mettre en place un cadre pour la 
fixation des salaires minimum dans l’UE ?

Benjamin Dabosville, maître de conférences à l’Université de Strasbourg : Les 
enjeux juridiques de la proposition de directive de l’UE

16h45–17h10 Position de la CFDT sur l’Europe
Maher Tekaya, responsable du service International-Europe de la CFDT

17h10-17h30 Clôture de la journée d’étude
Nicolas Moizard et Mélanie Schmitt


